
		MINISTERE DE L‘ENERGIE ET DES MINES

AGENCE NATIONALE  POUR LA PROMOTION  ET LA  RATIONALISATION
DE L’UTILISATION DE L’ENERGIE

Avis d’Appel à Manifestation d’Intérêt National
N°07/2010/APRUE
Contexte :
Dans le cadre de la mise en œuvre de la seconde tranche du Programme National de Maîtrise de l’Energie (PNME) 2007-2011, l’Agence nationale pour la Promotion et la Rationalisation de l’Utilisation de l’Energie (APRUE), lance un avis d’appel à manifestation d’intérêt destiné aux collectivités locales pour participer au programme de soutien à l’investissement pour l’introduction de l’efficacité énergétique dans l’éclairage public. 

Objet de l’avis :
Le présent avis à manifestation d'intérêt a pour objet de présélectionner les collectivités locales qui souhaitent participer au programme mentionné ci-dessous, et bénéficier d’une subvention du Fonds National pour la Maîtrise de l’Energie  sur les prix d’installation de 200 armoires d’éclairage public munies de variateurs de tension et l’installation de 10 000 lampes économiques à sodium haute pression (HP), en substitution aux lampes à mercure. 

Conditions de participation :
Le présent avis s’adresse à l’ensemble des collectivités locales sur tout le territoire national.
Les collectivités locales intéressées par le présent avis doivent présenter une manifestation d’intérêt écrite dûment signée par le représentant légal de la collectivité locale, accompagnée de la fiche d’identification de l’action, dûment renseignée et à télécharger sur le site web de l’APRUE : www.aprue.org.dz  ou contacter le secrétariat de la Direction des Projets aux numéros suivants : 021 60 24 46 / 021 60 31 32 qui se chargera de vous la transmettre par fax.

Procédure et délais :
L’enveloppe contenant le dossier de manifestation d’intérêt devra porter la mention suivante :
Avis d’appel à manifestation d’intérêt national
N°07/2010/APRUE
A NE PAS OUVRIR
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées ou envoyées à l’adresse indiquée ci-dessous, au plus tard dans un délai de trente (30) jours, à compter de la première parution de la manifestation d’intérêt dans les deux quotidiens nationaux (selon le cas : le cachet du secrétariat du PNME de l’APRUE ou celui de la poste faisant foi).
APRUE
02, Rue Chenoua -BP 265 Hydra - ALGER
Toute manifestation parvenue après le délai sera rejetée.

Les collectivités locales seront présélectionnées sur la base de leurs dossiers ainsi que sur la pertinence de leurs propositions proposées dans la fiche d’identification de l’action.
Les résultats de la présélection seront communiqués aux collectivités locales retenues et non retenues, dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date limite de réception des dossiers de manifestations d’intérêt.
Les collectivités locales présélectionnées seront invitées à retirer le cahier des charges contre le paiement de la somme de mille (1 000 DA) dinars à verser en espèce auprès du comptable de l’APRUE. Le retrait du cahier des charges s’effectue à l’adresse mentionnée ci-dessus. 
                                           



